
Annexe I

3. Le plan de retombées économiques envisagé par la 
Loi sur les opérations pétrolières au Canada permet au 
ministre d’imposer une exigence supplémentaire au 
demandeur dans le but de faire en sorte que les individus ou 
groupes défavorisés bénéficient d’un accès à la formation et 
aux emplois offerts, ou qu’ils puissent prendre part à la 
fourniture des produits et services destinés à être utilisés dans 
l’exécution des travaux envisagés dont il est fait mention dans 
le plan de retombées économiques.

4. La Loi de mise en œuvre de l'Accord Canada- 
Nouvelle-Ecosse sur les hydrocarbures extracôtiers et la Loi 
de mise en œuvre de l’Accord atlantique Canada-Terre-Neuve 
comportent la même exigence relative au plan de retombées 
économiques, mais elles exigent en outre que ce plan fasse en 
sorte que :

a) avant d’entreprendre un travail ou une 
activité dans la région extracôtière, une 
personne morale ou un autre organisme 
présentant le plan établisse une instance 
décisionnelle appropriée dans la province 
concernée;

b) des dépenses soient engagées pour financer 
des activités de recherche et développement, 
d’enseignement et de formation dans la 
province;

c) la priorité soit accordée aux produits qui 
sont fabriqués ou aux services qui sont 
fournis dans la province lorsque ceux-ci sont 
concurrentiels sur les plans du prix, de la 
qualité et des conditions de fourniture.

5. Les conseils qui administrent le plan de retombées 
économiques en vertu de ces lois peuvent également exiger 
que soient incluses des dispositions visant à faire en sorte que 
les individus ou groupes défavorisés, ou les personnes morales 
qu’ils détiennent ou les coopératives qu’ils dirigent, puissent 
participer à la fourniture des produits et services destinés à 
être utilisés dans l’exécution des travaux ou activités 
envisagés dont il est fait mention dans le plan.

6. En outre, le Canada peut imposer une exigence ou 
faire exécuter un engagement qui concerne le transfert de 
technologie, d’un procédé de production ou d’autres 
connaissances exclusives à une personne au Canada dans le 
cadre de l’approbation de projets de mise en valeur 
conformément aux lois applicables.
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